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SCHREIBEN [VON BARTHELEMY ROLLAND] AN [BEAT THOMAS] STOCKER,
"LIEUTENANT DE LA COMPAGNIE DE MONS.,R [JAKOB ] WICKART
[ =GARDEKOMPAGNIE ZURLAUBEN] AU REG. DES GARDES DU ROY
[LUDWIG XIII . ] " , AM HOFE

"J ' ay regeu vostre lettre avec vostre blanc signé duquel Je n ' ay que faire

n ’en ayant point demandé , Mais bien de la procuration quj est en bonne forme
y}

Je l ' ay faict voyr ce Jourd ' huy a M. [ Claude Lôisel , Sieur ] de flamber-
y*

mont affin qu ' il n ' apportast point d ' escuse , Mons . de L a m e t leur

a baillé du temps Jusques a ces festes Mais Jl est aussy peu prest que devant

sa femme estant allé en Picardie pour c [h] ercher de l ’argent qu ' elle doibt

bientost apporter Tant ja que s ' il ne satisfaict bientost Je feray executter

vostre obligation Cependant vous estes deschargê de tous vos Jnterests qu ’il
y*

se charge de payer a M. de la Barre [Maréchal des logis ] & aux aut-
l

res , Je luy ay baillé vostre lettre et est bien content de payer cette des¬

pence pourveu qu ’il ne rende poinct Vostre récépissé de . . . [ 50 ] livres les¬

quelles il dict vous avoyr donné pour ladicte despence que vous demandés Je

tascheray de tirer l ' un ou l ' autre et de vous descharger ou du récépissé ou
2

de ladicte despense , J ’attends l ' ordonnance que Je vous ay . . .

1 ) Vermutlich sind damit die in AH 65/88 genannten Personen gemeint.
2 ) Hier bricht der Text ab.

Original - AH 83 , 65
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